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Texte adressé aux rectrices et recteurs d’académie ; au directeur du service interacadémique des examens et concours d’Ile-de-France ; aux inspectrices et inspecteurs pédagogiques régionaux ; aux proviseures et proviseurs ; aux professeures et professeurs 



[image: image1.png]


La note de service n° 2002-131 du 12 juin 2002 modifiée, publiée au B.O. n° 25 du 20 juin 2002, relative à l’évaluation de l’éducation physique et sportive aux baccalauréats général et technologique est modifiée comme suit pour la session 2005 de ces examens puis pour la session 2006 : 

À compter de la session 2005

Paragraphe 1.2 : L’examen ponctuel terminal 
Le premier alinéa du paragraphe (Le recteur de l’académie arrête la liste... implique une pratique collective) est supprimé et remplacé par l’alinéa suivant : 
“Les candidats choisissent le couple d’épreuves pour lesquelles ils souhaitent être évalués dans la liste portée en annexe de la présente note de service”. 

Annexe 1 : Liste nationale des épreuves 
Dans la troisième colonne “Liste nationale des épreuves (nommées par les activités)” ajouter à l’intitulé de la colonne les mots “pour la session 2005 de l’examen” et remplacer “11. Agrès” par “11.Gymnastique aux agrès”. 

Annexe 1 bis 
Il est créé une “Annexe 1 bis” comme suit : 
Liste nationale des couples d’épreuves pour l’examen ponctuel terminal 
- demi-fond et badminton simple
- demi-fond et tennis de table simple
- natation et tennis de table simple
- gymnastique aux agrès et badminton simple
- natation et gymnastique aux agrès.

Annexe 2 
Remplacer dans la liste des épreuves l’épreuve “gymnastique” par l’épreuve de “gymnastique aux agrès”. 
La dénomination du tableau portant référentiel de l’épreuve de “gymnastique” est remplacée 
par “gymnastique aux agrès”.

À compter de la session 2006 

Annexe 1 : Liste nationale des épreuves 
La présente liste nationale annule et remplace celle publiée au B.O. n° 25 du 20 juin 2002.

Les compétences relatives
à la dimension culturelle 

Les groupements 

Liste nationale des épreuves (nommées par les activités)

En italique, les épreuves impliquant une pratique collective 

Réaliser une performance mesurée à une échéance donnée 

Activités athlétiques 

1 - Course de haies
2 - Course de demi-fond
3 - Relais vitesse
4 - Disque
5 - Javelot
6 - Saut en hauteur
7 - Pentabond 

Activité aquatique 
8 - Natation 

Adapter ses déplacements à des environnements multiples, variés, nouveaux 

Activités physiques de pleine nature 

9 - Course d’orientation
10 - Escalade
11 - Sauvetage 

Réaliser des actions à visée artistique ou esthétique 

Activités gymniques 

12 - Acrosport
13 - Gymnastique aux agrès 

Activités physiques artistiques 
14 - Arts du cirque
15 - Chorégraphie collective 

Conduire ou maîtriser
un affrontement individuel ou collectif 

Activités de coopération et d’opposition : sports collectifs 

16 - Basket-ball
17 - Handball
18 - Football
19 - Rugby
20 - Volley-ball 

Activités physiques et sports de combat 
21 - Judo
22 - Savate boxe française 

Activités d’opposition duelle ; sports de raquette 
23 - Badminton simple
24 - Tennis de table simple 

Orienter et développer
les effets de l’activité physique
en vue de l’entretien de soi 

Préparation physique et entretien 

25 - Musculation
26 - Course en durée 

Dans le paragraphe “Constitution des ensembles de trois épreuves”, supprimer les exemples.

Pour le ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche
et par délégation,
Le directeur de l’enseignement scolaire
Jean-Paul de GAUDEMAR 


